
08/02/23 

1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

- 

 

                                                           

1



08/02/23 

2 
 

 

 

 

 

 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



08/02/23 

3 
 

Cartographie des Aires d’Alimentation de Captage et du périmètre de la CALN  

Commune Nom du captage Maître d’ouvrage Problématique Code BSS Surface AAC 
(hectares) 

Lisieux Cavaudon Démarche 
volontaire 

/ 01217X0126 125 

Ouilly-le-Vicomte Lieu Doux Démarche 
volontaire 

/ 01217X0125 162 

Lisieux Rouges Fontaines Sensible Pesticides 01217X0127 116 

Lisieux Grais Démarche 
volontaire 

/ 01474X0009 160 

Lisieux La Bonde Démarche 
volontaire 

/ 01473X0013 

01473X0113 

259 

Lisieux Quatre Carreaux Démarche 
volontaire 

/ 01473X0003 

01473X0004 

218 

Saint-Désir Malicorne Démarche 
volontaire 

/ 01473X0102 197 

Saint-Désir Bourguignolles Prioritaire Pesticides 01217X0124 117 

Livarot-Pays-
d’Auge 

Sainte-Marguerite-des-
Loges 

Prioritaire Pesticides 01477X0038  01477X0036 468 

Livarot-Pays-
d’Auge 

Fontaine Ménage Sensible Pesticides 01477X0018 / 

Prêtreville Fontaine Sirop Sensible Pesticides 01474X0052 330 

Tableau des captages en démarche, sensibles et prioritaires sur le territoire de la CALN  
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Histogramme du taux d’occupation des sols (en hectare) dans les AAC 
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* Exploitation en situation « évolution » au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations pour lesquelles le taux d’herbe en année 1 est 

inférieur de minimum 5 points à celui requis pour le niveau et sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 (modulo une faible 

évolution pour la sole en PT [rotation]) 

* Exploitation en situation «maintien» au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations qui ne sont pas en « évolution » 

* « Sortants »  : bénéficiaires d’une SPE3-SPM3 [14, 50, 61] ou d’une SPE2-SPM2 [27, 76] en 2022 ou d’une CAB se terminant au 14/5/2023 

(engagement 2018), sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 - y compris les bénéficiaires qui augmentent leur taux d'herbe ; 

le plafond appliqué est unique : 6 000 € 

 

Principes de priorisation 

Rang 
de 

priorité 
Critères de priorisation 

 cf .  Annexe 10 - compléments plafonnements site DRAAF 

Conditions supplémentaires HBV 
Plafonnements 

spécifiques HBV 

1 

- Fiche liaison conforme 
(toutes les MAEC) - Agriculteur 
à titre principal pour toutes 
les MAEC systèmes 

  

2 

PAEC à enjeu biodiversité : 
toutes les MAEC sont de priorité 
2 mais avec conditions 
supplémentaires pour les MAEC 
HBV ayant au moins 10 UGB 

1 – HBV3 par ordre décroissant d’herbe de 100 à 90 %, ayant au moins 10 
UGB 6 000 € (maintien) 

2 – HBV2, HBV3 « sortants » ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

3 

PAEC à enjeu eau : toutes les 
MAEC sont de priorité 3 mais 
avec conditions 
supplémentaires pour les MAEC 
HBV ayant au moins 10 UGB 

1 – HBV2 en « évolution » ayant au moins 10 UGB 10 000 € 

2 – HBV1 en « évolution » ayant au moins 10 UGB 

(uniquement départements 27 et 76) 
8 000 € 
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3 – HBV3 par ordre décroissant d’herbe, de 100 à 90 % (14-50-61) et de 100 
à 85 % (27-76), ayant au moins 10 UGB 6 000 € (maintien) 

4 - « sortants » HBV1 (uniquement départements 27 et 76), HBV2, HBV3 
ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

4 

MAEC en (sous)-PAEC 
« zones humides" 

Les MAEC hors HBV sont en 
priorité 4. 

conditions supplémentaires pour 
les MAEC HBV ayant au moins 
10 UGB 

Si (sous)-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "biodiversité" : voir règles priorité 2 
PAEC à enjeu biodiversité 

Si (sous)-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "eau" : voir règles priorité 3 PAEC 
à enjeu eau 

Si (sous)-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "autre", on appliquera, pour 
prioriser les demandeurs HBV, les mêmes modalités que celles prévues en 
rang de priorité 9 

 

 

 

 

 

5 

MAEC HBV3 pour les 
« Sortants »   ayant au moins 
10 UGB herbivores 

PAEC à enjeu « autre » 

 6 000 € 

6 

MAEC biodiversité systèmes 
SHP 

PAEC à enjeu « autre » 

  

7 

MAEC systèmes eau 
(réduction phytos et/ou ferti) 

PAEC à enjeu « autre » 

  

8 
MAEC localisées - PAEC à 
enjeu « autre » 

  

9 

Autres MAEC systèmes HBV 
avec au moins 10 UGB 
herbivores, par taux d’herbe 
décroissant 

1- « sortants » HBV2 ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

2 – Autres MAEC HBV3 et HBV2 maintien, ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

2-  Autres MAEC HBV2 évolution , ayant au moins 10 UGB 10 000 € 

2- Autres MAEC HBV3 évolution, ayant au moins 10 UGB 12 000 € 

10 Autres   

  

IMPORTANT : 

Critère de priorisation supplémentaire sur les MAEC HBV (ex BEA) pour les PAEC à enjeux EAU et 

BIODIVERSITE : minimum de 30 % de SAU dans le PAEC 

  

  

Plafonnements toutes MAEC 

MAEC Montants annuels plafonnés à 

l’exploitation   Précisions HBV (ex BEA) 

Système HBV (ex BEA)  « sortants » 6000 plafond unique 

Système HBV (ex BEA)  

« maintien » 6000 
nouveaux en « maintien » quel que 

soit le niveau HBV souscrit 

Système HBV (ex BEA) 

« évolution »* niveau 1 
8000 nouveaux en « évolution* » 

Système HBV (ex BEA) 10000 nouveaux en « évolution* » 
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« évolution »* niveau 2 

Système HBV (ex BEA) 

« évolution »* niveau 3 12000 nouveaux en « évolution* » 

Système Eau niveau 1 8000   

Système Eau niveau 2 10000   

Système Eau niveau 3 12000   

MAEC Systèmes biodiversité  

Systèmes herbagers et pastoraux – 

SHP 
12000   

MAEC localisées (hors IAE3 ) 16000   

MAEC localisée IAE3 - fossés 3000   

MAEC du PAEC MAZI 8000   

 

* Exploitation en situation « évolution » au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations pour lesquelles le taux d’herbe en année 1 est 

inférieur de minimum 5 points à celui requis pour le niveau et sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 (modulo une faible 

évolution pour la sole en PT [rotation]) 

* Exploitation en situation «maintien» au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations qui ne sont pas en « évolution » 

* « Sortants »  : bénéficiaires d’une SPE3-SPM3 [14, 50, 61] ou d’une SPE2-SPM2 [27, 76] en 2022 ou d’une CAB se terminant au 14/5/2023 

(engagement 2018), sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 - y compris les bénéficiaires qui augmentent leur taux d'herbe ; 

le plafond appliqué est unique : 6 000 € 
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